
« Le Temps » annonce  
   le 29 décembre 2006 : 

 
Genève introduira des éducateurs dans les familles en 
crise. 
La mise en place du système est envisagée dès 2008. 
 

1. Serait-ce pour éviter le « remplissage » des foyers d’accueil 
considéré comme pis aller aux familles « en crise », remède 
discutable ? 

2. Nos Autorités auraient-elles enfin compris que la faillite de 
l’éducation passe par l’éviction de l’un ou des deux parents 
dans les cas de divorce ? 

3. Serait-ce le constat que trop de clauses périls ont été 
données à mauvais escient ? 

4. Ne serait-ce pas plutôt pour alléger les finances de la 
FOJ (Fondation officielle de la jeunesse) et du service des 
tutelles des mineurs ? Pour information, le coût mensuel 
d’un enfant dans un foyer (NE) est de fr.6.000.- - A combien 
se monte-t-il à Genève, ville chère ? 

 
Choix des éducateurs :  
Pour avoir découvert les capacités pour le moins discutables de 
certains intervenants, éducateurs, … dans les foyers d’une part, 
tout en ignorant comment se fait leur recrutement d’autre part, 
nous ne demandons qu’à voir pour croire que ces éducateurs 
seront triés sur le volet et non issus de copinage, voire de 
« parachutes dorés ». 
 
Une fois de plus, Genève se calque sur ses voisins. Souhaitons 
pour les familles en difficulté, que nos Autorités fassent de bons 
choix et ne se retrouvent pas le bec dans l’eau, avec  l’obligation 
de faire marche arrière, comme nous l’avons déjà souvent 
constaté à Genève, dans l’enseignement, pour ne citer que cet 
exemple-là.  
 
Attendons 2008, pour se prononcer… 
LEP 


